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Objectifs du projet communal : 
- Accroître et diversifier l’offre de lo-
gements (20 à 25 logements sur 5 ans)
- Proposer des typologies de logements 
diverses adaptées à différentes tranches 
d’âge et catégories socioprofession-
nelles afin de rechercher une diversité 
sociale dans la population du village.
- Préserver le caractère rural.
- Intégrer les nouvelles constructions au 
sein du bâti traditionnel rural composé 
essentiellement de fermes, implantées 
le long des voies
- Contribuer à renforcer la centralité 
naissante autour des nouveaux équipe-
ments : école/médiathèque et parc ur-
bain
- Connecter ces nouveaux espaces bâtis 
au centre ancien.

Enjeux du site : 
La zone à urbaniser est une prairie bo-
cagère et comprend un réseau de haies 
et des arbres fruitiers qui devront  être 
intégrés au projet d’aménagement. 
Elle est en contact direct avec une zone 
nouvellement aménagée, occupée par 
l’école/médiathèque et un parc paysager 
constituant une nouvelle centralité.
A côté de l’école, 8 parcelles sont partiel-
lement bornées et reliées aux réseaux 
(gaz, électricité, eau, assainissement). 
Des propositions devront être faîtes  
pour aménager différemment  ces par-
celles en tenant compte de ces éléments 
préexistants mais non figés.
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Commune du Parc naturel régional 
de l’Avesnois
Communauté de communes 
Haute-sambre /Bois lʼÉvêque
Population : 712 habitants
Site : 4,5 ha
Paysage : îlot de bocage au sein dʼun 
quadrilatère de rues

EGLISE

MAIRIE
BAR

DÉPÔT 
POSTE

ANNEXE
MAIRIE

ÉCOLE + 
MÉDIATHÈQUE

REGARD IDENTIFIANT DES 
PROBLEMATIQUES COMMUNES  
Centralité : extension ou déplacement ? ba
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INTERREG e� ace les frontières
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Lignes fortes de l’esquisse 
L’équipe BNR développe une proposition 
qui s’appuie fortement sur le paysage 
préexistant : le bocage. Les haies exis-
tantes sur la parcelle apportent en fait 
plusieurs avantages en termes d’amé-
nagement. Elles forment une trame 
contre laquelle le bâti vient s’appuyer, 
permettent de créer des espaces d’inti-
mité en protégeant des vents et du re-
gard des voisins proches. Elles peuvent 
aussi composer la trame d’un réseau de 
voies douces permettant de se rendre 
jusqu’aux habitations, ou de traverser le 
quartier pour circuler dans le village. 
Les habitations sont regroupées par en-
sembles de 8 à 10 logements de part et 
d’autre de la haie : c’est le grain rurbain 
à Ors. L’équipe propose de compen-
ser cette densité relativement forte en 
milieu rural en facilitant le « vivre en-
semble ». 
L’organisation même de l’aménagement 
ménage de nombreux lieux de ren-
contres, autour d’équipements mutua-
lisés : chemins d’accès aux logements, 
parkings,  jardins potagers, laverie… se-
lon la demande des futurs habitants.

La circulation se fait de manière mixte : piéton, vélo et automobile sur la même voirie légère. Les voitures 
sont stationnées sur des parkings mutualisés proches des habitations, et peuvent accéder aux maisons de 
manière ponctuelle, pour les personnes à mobilité réduite ou pour les déménagements...
L’équipe propose également un mode opératoire original : l’autopromotion. Les personnes intéressées par 
le projet se font connaître et à partir de 5 ménages, la construction d’un « grain » peut être envisagée. 
En plus de faciliter la rencontre entre les futurs habitants d’un même quartier, cette formule permet des 
économies d’échelles intéressantes, qui peuvent être réinvesties dans des équipements performants sur le 
plan énergétique.

Plan des dispositifs | échelle 1/1000

Dispositifs habités

DH1. Logements groupés
DH2. Logements superposés
DH3. Espace privatif
DH4. Socle partagé
DH5. VRD minimum
DH6. Stationnement mutualisé
DH7. Rétention et épuration des eaux
DH8. Verger
DH9. Jardin potager
DH10. Service / activité

Espaces publics

EP1. Terrains de sport
EP2. Chemins de traverse
EP3. MEP (micro espace public)
EP4. Plate-forme minérale
EP5. Voirie légère créée
EP6. Gare
EP7 . Ecole

Espaces naturels

EN1. Cours d’eau 
EN2. Bois
EN3. Forêt domaniale
EN4. Haie bocagère
EN5. Clairière
EN6. Lisière

Effets collatéraux 

EC1. Grande traversée de village
EC2. Acquisition foncières prioritaires

EN4

EN4

DH6

EC1

EN4

DH8

EN4

EN1

EC1

DH4

DH9

EP7
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Proposition d’implantation 
des constructions et de répartition 
des espaces

BNR



Ors
résumé: Le projet propose de concentrer les efforts autour d’un parc bocager intégré à la structure des milieux naturels 
très riches de la vallée de la Sambre. L’urbanisation est limitée aux franges d’un quadrilatère de rues existantes, sans 
qu’aucune voie nouvelle ne soit créée. Cette nouvelle figure urbaine pérénise le reste du paysage car elle limite 
l’extension urbaine actuellement étirée le long des trois principales routes traversant le village.
Le projet propose une certaine mixité des activités et des logements, en prévoyant des localisantions pour des 
entreprises, dont la localisation ne peut pas se limiter à l’extérieur du village.
L’ensemble de l’urbanisation envisagée excède très fortement les besoins exprimés, ce qui suggère une stratégie 
dans la durée, avec une maîtrise publique forte. Le village devient un «village parc», que le bocage traverse, et qui 
s’organise autour d’un parc actif, fédérateur, traversé par des chemins, qui relie les voisins aux équipements (sports, 
fête, jeux et détente, école, médiathèque) tout en liant directement la majorité des habitants à cinq minutes de la gare 
et de la place de l’église et de ses commerces.

Lignes fortes de l’esquisse 
L’équipe OBRAS appuie sa proposition sur une analyse du dé-
veloppement historique du village : le long des voies composant 
le centre bourg, autour d’un quadrilatère central « vert », dont 
l’usage agricole permet néanmoins la promenade. Au lieu d’in-
vestir la totalité de la parcelle proposée à l’urbanisation, OBRAS 
propose d’en urbaniser uniquement les franges, mais de manière 
plus dense qu’un lotissement conventionnel, de sorte que les be-
soins de la commune soient satisfaits en limitant la consomma-
tion d’espace naturel. Cette proposition poursuit la logique histo-
rique d’urbanisation du village d’Ors, en proposant une densité 
comparable à celle existante autour de la place de l’église, ce qui 
introduit une vraie rupture avec les pratiques constructives déve-
loppées depuis les années 1950.
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OBRAS organise sa proposition sur 4 
invariants : une diversité de logements, 
la préservation de vues vers le milieu 
rural, l’économie de voirie et une den-
sité adaptée.  De fait, les formes bâties 
proposées sont diverses et s’inspirent de 
la typologie du bâti ancien repérée sur 
la commune appelée « bestiaire » : lon-
gères perpendiculaires à la voie, fermes 
organisées autour d’une cour, maisons 
élémentaires imbriquées les unes au 
autres… L’organisation du bâti ménage 
des vues vers le paysage et est économe 
en voirie. La densité proposée confère 
une efficacité d’utilisation du sol.
OBRAS propose d’intégrer dès la phase 
avant-projet des bailleurs et aménageurs 
à la définition du projet, afin de garantir 
la faisabilité de l’opération.

OBRAS

éq

uipe retenue

Les points forts 
de l’esquisse retenue :
• Un programme mixte 

permettant de répondre aux 
demandes actuelles et futures 

de la commune
• Une proposition s’appuyant 

sur une analyse du 
développement urbain 

historique de la commune
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avec le soutien de

Lignes fortes de l’esquisse 
L’équipe PAYSAGES propose une méthode de travail qui lie forte-
ment l’approche écologique et l’approche urbaine de l’espace pro-
posé à l’urbanisation. De fait, toute artificialisation du sol pertur-
bant irrémédiablement le fonctionnement écologique d’une zone, 
cette équipe s’est attachée à répondre à la totalité du programme 
de la commune sur une petite partie de la zone proposée, de pro-
priété communale, argumentant qu’elle permettait de satisfaire les 
besoins de la commune à moyen terme. 
De fait, la proposition de PAYSAGES s’appuie sur 3 fondamentaux : 
le développement d’un pôle autour de la nouvelle école, la prise en 
compte de la question environnementale et écologique et la diver-
sité des logements pour répondre à une demande de mixité sociale 
et intergénérationnelle.
De fait, PAYSAGES a travaillé sur un plan masse de forte densité 
de logements. Cette densité est doublée d’une diversité de forme 
et de typologie, allant du petit collectif à la maison individuelle sur 
très petite parcelle (environ 150 m²). 
La question des déplacements est traitée par la construction d’un 
parking collectif semi-enterré, dispositif autorisé par la topogra-
phie de la parcelle.
La mise en œuvre de ce programme passera par un bailleur ou un 
aménageur. 

PAYSAGES
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